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n° 114 059 du 21 novembre 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2013 par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de « la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 

26quater) prise le 10 juin 2013 ». 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 septembre 2013. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 
Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 15 décembre 2012, munie de son passeport national 

revêtu d’un visa Schengen délivré par la France. Une déclaration d’arrivée datée du 17 décembre 2012, 

valable jusqu’au 14 janvier 2013, lui a été délivrée par la commune de Nivelles.  

 

1.2. Le 4 janvier 2013, elle a introduit une demande d’asile. Par un courrier du 7 février 2013, elle 

demande à ce qu’il soit fait application de la clause de souveraineté prévue à l’article 3.2 du Règlement 

(CE) n° 343/2003 du 18 février 2003 et que la Belgique traite sa demande d’asile. 

 

1.3. Le 8 février 2013, les autorités belges ont demandé la prise en charge de la requérante aux 

autorités françaises sur la base du Règlement (CE) n°343/2003 du Conseil de l’Union européenne du 18 

février 2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 

l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des Etats membres par un ressortissant d’un pays 

tiers. Le 20 mars 2013, les autorités françaises ont marqué leur accord sur la base de l’article 9.2. du 

Règlement précité. 
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1.4. En date du 10 juin 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l’examen de la demande d'asile, lequel incombe à la France en 

application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 9.2 du Règlement 343/2003. 

 

Considérant que l’intéressée est arrivée en Belgique le 15/12/2012, munie de son passeport national 

revêtu d'un visa Schengen délivré par les autorités françaises; qu'une déclaration d’arrivée lui a été 

délivrée le 17/12/2013 par la commune de Nivelles établissant qu'elle était autorisée au séjour en 

Belgique jusqu'au 14/01/2013; 

Considérant que le 18/12/2012 l’administration communale de Nivelles a fait parvenir par fax à l’Office 

des étrangers une demande de prorogation de la déclaration d’arrivée de l’intéressée, accompagnée 

d'une lettre manuscrite reprenant les raisons de sa requête, à savoir le fait que sa tante, résidant à 

Nivelles, aurait besoin d'une "assistance familiale recommandée par son médecin, Dr. V.., en raison de 

sa maladie" (lettre du médecin de la tante à l’appui), car elle serait seule, avec un enfant à charge, son 

mari se trouvant en Tunisie pour formation professionnelle (attestations d'inscription pour l’année 

universitaire 2012/2013 à l’université de Tunis à l’appui); 

Considérant que l’intéressée a introduit sa demande d'asile en Belgique le 04/01/2013; qu'elle a invoqué 

lors de son audition du 09/01/2013 comme raison spécifique ayant justifié l’introduction de sa demande 

en Belgique précisément le fait que son oncle et sa tante y vivent, qu'elle avait voulu quitter son pays le 

rapidement possible, suite à ce qui lui était arrivé ( viol, agression par un homme proche du pouvoir), et 

que le consulat de France étant plus accessible (que celui de la Belgique), elle se serait vue obligée de 

s'adresser aux autorités françaises; 

Considérant qu'elle a joint à sa demande des certificats médicaux datés du 15/05/2012, 05/06/2012 et 

03/01/2013 relatifs à son vécu et suivi médical en Tunisie; 

Considérant que le 07/02/2013 l’avocate de l’intéressée a fait parvenir un mail exposant le cas de sa 

cliente - hospitalisation en avril 2012 suite aux " événements vécus" l’ayant amenée à quitter son pays, 

le fait d'avoir été prise en charge, déjà en Tunisie, par un psychiatre, et demandant à ce que sa 

demande d'asile soit examinée par les autorités belges en application de l’article 3§2 du règlement CE 

343/2003; que sa cliente a rejoint sa tante en Belgique, et que cette dernière, qui l’héberge, la 

soutiendrait dans ses démarches " tant administratives que médicales"; que le courriel est accompagné 

de certificats de son psychiatre en Tunisie, ainsi que de certificats médicaux établis en Belgique le 

28/01/2013 sur un formulaire-type (certificat médical destiné au Service Régularisations Humanitaires 

de la Direction Générale de l’Office des étrangers); qu'enfin selon l’avocate de l’intéressée, " un renvoi à 

ce stade vers la France, compte tenu de la situation psychologique particulière de la requérante, du 

soutien médical et psychologique mis en place en Belgique et de la présence d'un référent familial 

important, serait une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme eu 

égard au danger qui en résulterait pour la requérante;" 

Considérant qu'il est à souligner qu'en l’espèce le "référent familial important" est en fait la même tante 

que l’intéressée se proposait d'aider dans le cadre d'une "assistance familiale comme demandé pour la 

prolongation de la déclaration d’arrivée en décembre 2012, parce que justement, cette tante s'est 

retrouvée seule (et malade), avec enfant à charge suite au départ 

Considérant que l’intéressée n'établit pas qu'il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu'elle 

courra, dans le pays de destination, à savoir la France, un risque réel d'être soumise à des traitements 

contraires à l’article 3 de la CEDH; qu'en effet, si le certificat médical établi par un médecin belge le 

28/01/2013 mentionne qu'une aide psychologique a été mise place, aucun autre document n'est 

parvenu à l’Office des étrangers depuis cette date permettant de croire que la reprise des soins et du 

suivi par des médecins français, au vu de la situation médicale de l’intéressée, ne serait pas 

envisageable, et présenterait un danger pour son traitement; 

Considérant que la France est un Etat européen qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité et 

d'un corps médical compétent, et que l’intéressée est francophone - elle a choisi le français comme 

langue de l’examen de sa demande d'asile, et l’audition du 09/01/2013 s'est déroulée sans interprète; 

que si le certificat médical établi par un spécialiste belge et annexé au courrier du conseil de l’intéressée 

mentionne les risques pour la santé de l’intéressée en cas de retour au pays d'origine, il n y a, par 
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contre, aucune contre-indication relative à une reprise du traitement et du suivi dans un autre pays que 

la Belgique, en dehors de son pays d'origine; 

Considérant qu'en réponse à la question 40 de l’interview Dublin (raisons relatives aux conditions 

d’accueil ou de traitement justifiant son opposition & son transfert dans l’Etat responsable de la 

demande d'asile, en l’occurrence la France), l’intéressée a déclaré avoir quitté son pays car sa sécurité 

aurait été sérieusement menacée, et qu'elle ne connaît personne en France, sans toutefois avoir émis 

des craintes quant au traitement équitable de sa demande d'asile, ou des craintes d'ordre général, à 

l’égard des autorités françaises en particulier; que l’intéressée demeure en défaut de démontrer de 

quelle manière elle encourt, concrètement, dans sa situation particulière, un risque réel de subir des 

traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement vers la 

France, n'ayant pas produit d'une part des attestations médicales postérieures 28/01/2013, et d'autre 

part - n'ayant pas démontré concernant la réalité du soutien familial de la part de la tante qu'elle-même 

était censée assister, d’après son courrier de décembre 2012 et les éléments annexes , rédigé en vue la 

prolongation de sa déclaration d’arrivée; 

Considérant qu'au vu des éléments du dossier dans leur ensemble et au vu de leur chronologie, la 

Belgique a demandé la prise en charge de l’intéressée aux autorités françaises, et que ces dernières 

ont marqué leur accord en application de l’article 9.2 du règlement CE 343/2003; 

 

Considérant que la France est un pays respectueux des droits de l’homme doté d'institutions 

démocratiques; 

Considérant qu'en tant que candidate-réfugiée, l’intéressée peut demander à bénéficier des soins de 

santé en France, ce pays disposant également d'une infrastructure médicale de qualité et d'un corps 

médical compétent. 

Considérant que la France est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et également à la Directive 

européenne relative à la protection subsidiaire; qu'elle est pourvue de juridictions indépendantes 

auxquelles la requérante pourrait recourir en cas de décision négative ou de demande d'asile non traitée 

avec objectivité; qu'en outre, au cas où les autorités françaises décideraient de rapatrier l’intéressée et 

sa famille en violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme celle-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l’homme et lui demander, sur 

base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du 

rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe; 

 

Pour tous ces motifs, les autorités beiges estiment ne pas pouvoir faire application de l’art. 3.2 du 

Règlement 343/2003 

 

En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire du Royaume dans les 7 (sept) jours et se 

présenter auprès des autorités compétentes françaises à l’aéroport de Paris-Charles-de Gaulle, et 

ultérieurement – à la préfecture des Yvelines ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 3.2. du Règlement 343/2003 du 

Conseil du 18 février 2003, des articles 48/3, 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 concernant l’obligation de motivation des décisions prises en vertu de la loi, de la 

motivation insuffisante et dès lors de l’absence de motivation légalement admissible, de l’excès et de 

l’abus de pouvoir, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général de bonne administration ». 

 

2.2. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir pris l’acte attaqué alors qu’elle « avait informé […] 

dans un courrier antérieur à la décision contestée les éléments pertinents – état de santé défectueux, 

mise en place d’un suivi thérapeutique, la dépendance d’avec sa tante – pour lesquels elle avait sollicité 

l’application de la clause de souveraineté afin que sa demande d’asile puisse être traitée par les 

instances d’asile belge ». 

 

Elle fait valoir que « la partie défenderesse ne s’est pas prononcée dans la décision querellée sur 

l’accès aux soins psychiatriques en France pour un demandeur d’asile ; que l’Office des Etrangers se 
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doit de tenir compte de tous les éléments portés à la cause avant la décision de transfert et notamment 

ceux susceptibles d’avoir une influence sur sa décision de ne pas faire application de la clause de 

souveraineté (CCE, Arrêt n° 60273 du 26 avril 2011) », de sorte que la partie défenderesse « a fait une 

mauvaise application de la clause de souveraineté ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir « fait l’économie de l’examen approfondi du risque au 

regard de l’article 3 de la CEDH », alors qu’elle « souffre d’un syndrome dépressif : état anxieux, d’un 

syndrome de persécution et d’un vécu de persécution ; qu’en Tunisie déjà […] [elle] a été prise en 

charge par le Docteur […] [qui] parle de décompensation dépressive sévère aggravée par une 

agression ; il mentionne que son état nécessite un suivi rigoureux et une psychothérapie au long cours 

[…] ; que la partie défenderesse devait dès lors examiner minutieusement l’effectivité des possibilités 

d’un tel suivi en France sous peine de contrevenir aux prescrits de l’article 3 de la CEDH ». 

 

Elle conclut que la partie défenderesse n’a pas apprécié adéquatement tous les aspects de sa situation 

et ne répond pas au prescrit de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation au regard des 
dispositions visées au moyen, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir à la requérante une 
connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte 
qu’elle puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester 
utilement, et qu’en outre, l’autorité administrative n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs 
ni celle de répondre à chaque allégation et chaque document avancé par la requérante, pour autant 
qu’elle rencontre les éléments essentiels de la demande. 
 

3.2. Le Conseil observe que la partie défenderesse fonde sa décision sur le fait que la Belgique n’est 
pas responsable de l’examen de la demande d’asile de la requérante, lequel incombe à la France en 
application de l’article 51/5 de la Loi et de l’article 9.2 du Règlement n° 343/2003 précité. 
 
A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 51/5, § 1

er
, alinéa 1

er
, de la Loi dispose ce qui suit : « Dès 

que l'étranger introduit une demande d’asile à la frontière ou à l’intérieur du Royaume , conformément à 
l'article 50, 50bis, 50 ter ou 51, le Ministre ou son délégué procède à la détermination de l'Etat 
responsable de l'examen de la demande d'asile, en application de la réglementation européenne liant la 
Belgique ». 
 
Cependant, l’article 51/5, § 2, de la même loi prévoit une exception qui permet au ministre ou à son 
délégué de décider à tout moment de ce que la Belgique est responsable de l’examen de la demande 
d’asile, même si celle-ci en vertu des critères de la réglementation européenne n’incombe pas à la 
Belgique.  
 
Cette exception découle par ailleurs de la dérogation prévue à l’article 3.2., du règlement CE 343/2003 
précité qui dispose que « par dérogation au paragraphe 1, chaque État membre peut examiner une 
demande d'asile qui lui est présentée par un ressortissant d'un pays tiers, même si cet examen ne lui 
incombe pas en vertu des critères fixés dans le présent règlement. Dans ce cas, cet État devient l'État 
membre responsable au sens du présent règlement et assume les obligations qui sont liées à cette 
responsabilité. Le cas échéant, il en informe l'État membre antérieurement responsable, celui qui 
conduit une procédure de détermination de l'État membre responsable ou celui qui a été requis aux fins 
de prise en charge ou de reprise en charge ». 
 
Il convient de rappeler que la disposition  précitée ne permet pas à un demandeur d’asile individuel de 
choisir lui-même par quel pays il souhaite voir traiter sa demande d’asile, mais offre à un Etat membre la 
possibilité, lorsque cela se révèle nécessaire ou opportun, de prendre lui-même la responsabilité du 
traitement d’une demande d’asile. En effet, il ne peut être déduit des termes de l’article 3.2., du 
Règlement précité une obligation pour un Etat membre de traiter une demande d’asile, lorsque sur la 
base des critères repris au chapitre III dudit Règlement, il est constaté qu’un autre Etat membre doit 
traiter cette demande. 
 
3.3. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la requérante s’est vue délivrer par les autorités 
françaises un visa Schengen valable du 11 décembre 2012 au 11 février 2013. Interrogée sur ce fait par 
la partie défenderesse lors de son audition du 9 janvier 2013, la requérante a reconnu avoir obtenu un 
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visa Schengen auprès du consulat de France à Tunis, mais elle a justifié les raisons spécifiques qui font 
qu’elle soit venue précisément en Belgique pour sa demande d’asile, en soutenant ce qui suit : « Mon 
oncle et ma tante (son épouse) vivent en Belgique. J’avais l’intention de venir en Belgique dès le 
départ ; Il m’a été impossible de joindre le consulat belge pour obtenir un rendez-vous. Sont arrivées 
ensuite les vacances de fin d’année. Le consulat de France était accessible. Comme je ne pouvais pas 
attendre (voir les raisons de mon départ du pays), j’ai profité de l’occasion pour introduire ma demande 
de visa à la France ». 
 
Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la ville de Nivelles a adressé en date du 18 

décembre 2012 un fax à la partie défenderesse par lequel il faisait parvenir une demande de 

prolongation du visa de la requérante. A cette occasion, les documents suivants ont été produits : une 

lettre manuscrite de la requérante, un certificat médical de sa tante, ainsi qu’une preuve que le mari de 

ladite tante serait à l’étranger et qu’il ne peut pas l’aider. Dans sa lettre datée du 10 décembre 2012, la 

requérante donne la raison suivante : « ma tante […] vivant seule avec un enfant à charge a besoin 

d’assistance familiale recommandée par son médecin […] en raison de sa maladie ; son mari réside 

actuellement en Tunisie pour des raisons de formation professionnelle ». 

 

Le Conseil observe également que la requérante a adressé un courrier recommandé à la partie 

défenderesse en date du 7 février 2013, par lequel elle sollicite dans le cadre de sa demande d’asile 

introduite le 4 janvier 2013, l’application de la clause de souveraineté prévue à l’article 3, § 2, du 

règlement de Dublin II, invoquant à cet égard la « présence familiale avec soutien indispensable, 

détresse psychologique, suivi médical et psychologique ». 

 

Force est de constater qu’il ressort des motifs de l’acte attaqué et du dossier administratif que la partie 

défenderesse a tenu compte des éléments invoqués par la requérante, mais a décidé, à la suite d’un 

raisonnement détaillé, ne pas pouvoir faire application de l’article 3.2., du règlement 343/2003 précité. 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni à la 

requérante une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit à l’examen de sa demande d’asile par la Belgique. Exiger davantage 

de précisions excéderait son obligation de motivation. 

 

3.4.1. La requérante fait valoir, en termes de requête,  à l’existence du risque au regard de l’article 3 de 

la CEDH, reprochant à la partie défenderesse de n’avoir pas examiné « minutieusement l’effectivité des 

possibilités » du suivi rigoureux en France que nécessite son état de santé.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la 

torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des 

valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les 

traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la 

victime (jurisprudence constante: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 

218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y. /Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la requérante encourt un risque réel 

de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine). 
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En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 

348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 

Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). 

 

En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison 

d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH 

(voir Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources 

dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un 

cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 

2008, Y./Russie, § 79 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, 

Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque le requérant démontre qu’il y a 

des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance au 

groupe visé (voir Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles circonstances, la Cour 

EDH n’exige pas que le requérant établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le 

distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la protection offerte par l’article 3 de la 

CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit du requérant et des informations disponibles sur le 

pays de destination pour ce qui est du groupe en question (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y. 

/Russie, § 80 ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah Sheekh/Pays-Bas, § 148).  

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). Dans ce cas, 

l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être évaluée en fonction 

des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance au moment de la 

décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y. /Russie, § 81 ; Cour EDH 20 

mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et 

autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que 

possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la 

CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

S’agissant plus particulièrement de l’éloignement d’un demandeur d’asile vers un pays autre que son 

pays d’origine, la requérante peut, d’une part, invoquer le fait qu’elle encourt un risque réel de subir la 

torture ou des traitements inhumains ou dégradants dans ce pays en violation de l’article 3 de la CEDH 

et, d’autre part, invoquer le fait qu’elle encourt un risque réel d’être éloignée par ce pays vers son pays 

d’origine en violation de la même disposition. 

 

3.4.2. En l’espèce, la requérante a produit à l’appui de sa demande d’asile, différents documents, 

notamment : un certificat médical établi le 28 janvier 2013 par un médecin belge ; un rapport établi le 3 

janvier par un psychiatre en Tunisie ; un rapport daté du 5 juin 2012 établi par un médecin en Tunisie. 

 

La requérante fait valoir que « la partie défenderesse ne prend nullement en considération le risque de 

rupture du lien thérapeutique, ni le risque de mettre en péril l’intégrité psychique de la requérante, ni 

l’exigence médicale qu’elle soit entourée des siens », de sorte qu’elle a procédé à une mauvaise 

appréciation des éléments portés à sa connaissance, qu’elle a failli à son devoir de motivation adéquate 

et de bonne administration. 
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Or, force est de constater qu’il ressort de l’acte attaqué que la situation familiale alléguée par la 

requérante a bel et bien été prise en considération par la partie défenderesse qui a notamment estimé 

que « le ‘référent familial important’ est en fait la même tante que l’intéressée se proposait d’aider dans 

le cadre d’une ‘assistance familiale’, comme demandé pour la prolongation de la déclaration d’arrivée en 

décembre 2012, parce que justement, cette tante s’est retrouvée seule (et malade), avec enfant à 

charge […] », de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir considéré que la 

requérante n’a pas « démontré concernant la réalité du soutien familial de la part de la tante qu'elle-

même était censée assister, d’après son courrier de décembre 2012 et les éléments annexes, rédigé en 

vue la prolongation de sa déclaration d’arrivée ».  

 

En outre, contrairement à ce qu’affirme la requérante, force est de constater que la partie défenderesse 

a bien pris en compte son état de santé et s’est préoccupée de savoir si, compte tenu de sa situation 

individuelle, la requérante aura un accès suffisant aux soins médicaux dispensés par le système de 

santé français. En effet, la partie défenderesse a considéré que « si le certificat médical établi par un 

médecin belge le 28/01/2013 mentionne qu'une aide psychologique a été mise place, aucun autre 

document n'est parvenu à l’Office des étrangers depuis cette date permettant de croire que la reprise 

des soins et du suivi par des médecins français, au vu de la situation médicale de l’intéressée, ne serait 

pas envisageable, et présenterait un danger pour son traitement », dès lors « qu'en tant que candidate-

réfugiée, l’intéressée peut demander à bénéficier des soins de santé en France, ce pays disposant 

également d'une infrastructure médicale de qualité et d'un corps médical compétent ». 

 

Il en résulte de ce qui précède, qu’en prenant la décision attaquée, la partie défenderesse n’a violé ni 

l’article 3 de la CEDH, ni les autres dispositions et principes visés au moyen.  

 

Pour le surplus, si l’article 3.2. du règlement 343/2003 précité permet à tout Etat membre, même s’il 

n’est pas responsable de l’examen de la demande d’asile, d’examiner une demande d'asile qui lui est 

présentée par un ressortissant d'un pays tiers, encore convient-il de préciser qu’il n’appartient pas au 

Conseil de substituer sa propre appréciation à celle de la partie défenderesse quant à l’opportunité de 

mettre en œuvre la clause de souveraineté visée par cet article qui constitue une faculté laissée aux 

Etats membres. 

 

3.5. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisent à constater que la requête n’est pas fondée, il convient d’appliquer 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt et un novembre deux mille 

treize par : 

 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. P. PALERMO,    Greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


